
N° 1998-2768 - urbanisme, habitat et développement social - Saint Didier au Mont d'Or - ZAC "du Bourg" -
Achèvement - Avenant à la convention - Département développement urbain - Direction des projets
urbains - Service de l'urbanisme opérationnel -

Le Conseil,

Vu le rapport du 11 mai 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

La ZAC “du Bourg”, située sur le territoire de la commune de Saint Didier au Mont d’Or, a été
approuvée par délibération du conseil de communauté en date du 21 janvier 1991 et confiée par voie de
convention à la société RIC Lotissement, avec pour objectif la création de logements collectifs, d'équipements
de détente (tennis, piscine, etc.) et d'équipements publics.

Le programme prévisionnel de construction a été réalisé et correspond à 71 logements collectifs.

Le programme des équipements publics (PEP) a permis de réaliser :

- des infrastructures primaires (élargissement de voirie, renforcement réseaux d’assainissement et d’eau
potable) pour un montant total de 820 000 F,
- des infrastructures secondaires (bassin de rétention) pour un montant total de 70 000 F.

Le PEP est achevé, les remises d’ouvrage correspondantes ont été effectuées et les emprises
publiques ont été cédées aux collectivités.

Un avenant mettant fin à la convention doit être signé entre l’aménageur et la collectivité.

L’achèvement de la ZAC permet, à terme, de réintégrer cette zone dans le POS et de lui donner des
règles de droit commun.

Conformément aux dispositions de l’article L 123-6 du code de l’urbanisme, le PAZ de la ZAC est
incorporé au POS du secteur nord-ouest et fera l’objet d’une harmonisation tant réglementaire que matérielle.

L’achèvement de la ZAC “du Bourg” à Saint Didier au Mont d’Or et l’incorporation du PAZ au POS du
secteur nord-ouest feront l’objet des mesures de publicité et d’information édictées dans l’article R 311-6 du
code de l’urbanisme ;

B - Propose de prononcer l’abrogation de l’acte de création et l’incorporation du PAZ au POS nord-ouest de la
ZAC “du Bourg” à Saint Didier au Mont d’Or, conformément au dossier et de l’autoriser à signer l’avenant à la
convention avec l’aménageur ;

Vu le présent dossier ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 21 janvier 1991 ;

Vu les articles 123-6 et R 311-6 du code de l'urbanisme ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

1° - Prononce l’abrogation de l’acte de création et l’incorporation du PAZ au POS nord-ouest de la ZAC “du
Bourg” à Saint Didier au Mont d’Or, conformément au dossier.
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2° - Autorise monsieur le président  à signer l’avenant à la convention avec l’aménageur.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


